
 

QUI FAIT QUOI ? 

ENTRETIEN COURANT DU LOGEMENT :  

BAILLEUR OU LOCATAIRE ? 

TRAVAUX DANS MON LOGEMENT : QUELS SONT MES DROITS ? 

(Article 7 de la loi du 6 juillet 1989 et décret 87-712 du 26 août 1987) 

Le locataire peut effectuer des petits travaux à partir du moment où il ne transforme pas le logement, 

c’est-à-dire qu’il ne modifie ni sa structure ni sa configuration. En cas de doute, renseignez-vous. 

Il faut demander une autorisation écrite. 

Vous pouvez : ajouter un équipement facilement démontable, des petits aménagements ou encore 

améliorer la décoration. 

Vous ne pouvez pas : abattre une cloison, remplacer une baignoire par une douche sans accord… 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*sauf dégradation 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 


